
EXTRAIT DU
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

CONSEIL MUNICIPAL

Séance du : 23 janvier 2026
Convocation du : 15 janvier 2026
Conseillers en exercice : 35
Conseillers présents : 26

L'an deux mille vingt six, le vingt trois janvier à 19h30, les membres du Conseil
Municipal  de  la  Ville  d’ARMENTIERES se  sont  réunis  à  l’Hôtel  de  Ville,  sous  la
présidence de Jean-Michel MONPAYS, Maire d'Armentières.

PRESENTS :
Jean-Michel  MONPAYS, Laurent  DERONNE, Sylvie  GUSTIN, Arnaud MARIE, Céline
LEROUX,  Catherine  DE  PARIS,  Martine  COBBAERT,  Martine  DUBREU,  Bernard
HAESEBROECK,  Rut  LERNER-BERTRAND,  Valérie  PRINGUEZ,  Grégory  PICKEU,
Alexis  DEBUISSON,  Dominique  BAILLEUL,  Véronique  NAEYE,  Carole  CASIER,
Sophie  TANGHE,  Philémon  BRUNET,  Michel  PLOUY,  Jean-Jacques  DERUYTER,
Caroline  BAURANCE,  Hans  LANDLER,  Bruno  VANGAEVEREN,  Benjamin  TISON-
BEERNAERT, Mélanie DEZEURE, Teddy HALSBERGHE

EXCUSES AYANT DONNE POUVOIR :
Hugues QUESTE pouvoir à Jean-Michel MONPAYS, Jean-Louis MERTEN pouvoir à
Bernard  HAESEBROECK,  Philippe  CATTOIRE pouvoir  à  Sylvie  GUSTIN,  Thomas
BLACTOT pouvoir  à  Martine  COBBAERT,  Ibtissam  MARZAK-AFFAOUI pouvoir  à
Dominique  BAILLEUL, Lahcem  AIT EL HAJ pouvoir à Catherine  DE PARIS, Pierre
VANNESTE pouvoir  à  Arnaud  MARIE,  Cristiane  DELESTREZ pouvoir  à  Laurent
DERONNE, Mylène DURIN-MERAD pouvoir à Céline LEROUX

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Valérie PRINGUEZ



DE26_007

PERSONNEL COMMUNAL
RAPPORT SOCIAL UNIQUE

Information

***

Vu le code général de la fonction publique,

Vu le décret n° 2020-1493 du 30 novembre 2020 relatif à la base de données
sociales et au rapport social unique dans la fonction publique, 

Vu l’arrêté du 10 décembre 2021 fixant pour la fonction publique territoriale la liste
des indicateurs contenus dans la base de données sociales, 

Vu la loi de transformation de la fonction publique du 6 août 2019, 

&

Depuis le 1er janvier 2021, les collectivités territoriales et établissements publics
sont tenus d’élaborer chaque année un rapport social  unique (RSU) réunissant
l’ensemble des données relatives à leurs ressources humaines.
Le RSU constitue l’outil de référence pour renforcer la lisibilité de l’emploi public
territorial  puisqu’il  permet  d’apprécier  la  situation  des  collectivités  et
établissements publics au regard des données sociales regroupées sous plusieurs
items  (effectifs,  recrutements,  formation,  absentéisme,  temps  de  travail,
conditions de travail, rémunération, droits sociaux…)

Ces données sociales à partir desquelles est élaboré le RSU sont renseignées dans
une  base  de  données  et  les  centres  de  gestion  rendent  accessibles  aux
collectivités et établissements publics un portail numérique dédié au recueil des
données sociales de la fonction publique territoriale. 
Ce portail  numérique constitue le canal de collecte de l’information statistique
pour le RSU garantissant la qualité de l’information recueillie grâce à des contrôles
de cohérence.

Pour cette année, la campagne RSU porte sur les données sociales 2024. 

Le RSU est présenté, pour avis, aux membres du Comité Social Territorial et donne
lieu à un débat sur l’évolution des politiques des ressources humaines.
Il est ensuite transmis à l’assemblée délibérante puis rendu public. 

Après avis du Comité Social Territorial, le RSU portant sur les données sociales
2024 ci-annexé est présenté à l’assemblée délibérante.

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal décide :

• De prendre acte de ce rapport.



Ainsi fait et délibéré
comme ci-dessus,

Pour expédition conforme,
Le Maire,

Valérie PRINGUEZ
Conseillère Municipale
Secrétaire de Séance

Jean-Michel MONPAYS
















